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Caractéristiques 
- usage unique 
- Liens : formés de deux élastiques de 

maintien garanti sans latex 
- Coloris : blanc 
- Bord souple & doux pour s’adapter à 

tout type de visage 
- Hypoallergénique et matière « douce » 

pour un meilleur confort 
- Poids : environ 10 gr 
- Hygiène parfaite 
-  

Composition 
- Média filtrant : polypropylène 
- Sachet de 20 masques 
- Elastique sans latex 
 

Avantages 
Conception exclusive du masque pour : 

- Filtration efficace avec une faible 
résistance à la respiration 

- Bord souple & doux pour s’adapter à 
tout type de visage : taux de fuite au 
visage diminué. 

 
Fabrication Taïwanaise 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Limites d’utilisation 
Protège les aérosols solides et liquides dont 
des concentrations ne dépassent pas 12 x 
MAC/OEL/TLV ou 10 x APF 
 

Précautions d’emploi 
Durée maximale d’utilisation : 8 heures 
Nous recommandons aux utilisateurs de 
s'assurer que le degré de protection apporté 
par ce masque est suffisant pour le travail 
envisagé. 
L’utilisateur doit être formé au port du masque  
Les masques FFP2 ne protègent pas des gaz 
et des vapeurs  
La concentration de l’air ambiant doit être 
supérieure à 19% en volume  
Le masque doit être jeté après utilisation ou 
détérioration  
Ne jamais modifier le masque 
 

Normalisation 
Le masque YN-703P2 répond aux exigences 
essentielles de sécurité définies par la directive 
européenne CEE/89/686 et sont certifiés 
conformes à la norme EN 149 : 2001. Ce 
produit est de classe FFP2. 
 

Packaging 
- Boite de 20 masques 
- Carton de 1000 masques

Références et conditionnements 
 
Référence Désignation Nb de masque 

YN-703P2C Carton de 1000 masques FFP2 souples 1000 

YN-703P2CP Palette de 10 Cartons de 1000 masques FFP2 10.000 

 

Les masques de protection respiratoire YN-703P2 protègent les 
utilisateurs contre les risques d’inhalation d’agents infectieux 
transmissibles par voie aérienne tels que poussières, pollutions, 
virus, allergènes... 
 


